
 

OHEY : Une commune energ’éthique ! 
 
Le Collège communal a souhaité développer dès le début de la législature au niveau de la 
Commune d’Ohey une politique énergétique active pour rencontrer à la fois les difficultés 
énergétiques et lutter contre les changements climatiques. Le Collège a ainsi lancé un 
programme appelé KYOT’OHEY. Avec pour objectif de réduire les émissions communales de 
CO2 de 20% d’ici 2020.  
 
Voici quelques actions déjà réalisées par la Commune dans le cadre de cette stratégie : 

�ƒ une conseillère en énergie a été engagée par la Commune en partenariat avec la 
Commune de Gesves pour conseiller la population et soutenir l’action énergique du 
Collège dans ce domaine. 

�ƒ Un cadastre des installations communales de chauffage et des consommations 
communales d’énergie a été établi pour mieux caractériser la situation 

�ƒ Une liste de problèmes à résoudre a été établie et des projets déposés pour réduire nos 
émissions 

�ƒ Des audits énergétiques ont été réalisés à l’école d’Ohey, au centre sportif, à l’école de 
Perwez et le seront prochainement à la crèche communale 

�ƒ La chaudière de la maison communale a été remplacée par une chaudière très 
performante à condensation permettant une importante économie d’énergie 

�ƒ Un projet d’isolation de l’école communale d’Ohey a été déposé et sélectionné par la 
Région wallonne : à la clef un subside régional de 90% qui permettra la réalisation des 
travaux en 2010. 

�ƒ Un projet d’équipement du centre sportif communal en panneaux solaires thermiques 
pour assurer la production d’eau chaude a été déposé et subsidié à 90% par la Région 
wallonne. Il sera réalisé en 2010. 

�ƒ Un projet de réseau de chaleur a été déposé pour l’ensemble des bâtiments communaux et 
para-communaux situés au centre d’Ohey. 

�ƒ Un groupe « Energie » a été mis en place avec des habitants volontaires et a permis de 
mieux connaître les besoins de la population  

�ƒ Une journée Energie a été organisée avec visite d’installations et sensibilisation de la 
population. 

�ƒ Des réunions d’information ont été organisées sur les énergies renouvelables et l’isolation 
des bâtiments qui ont eu un beau succès.  

Cadastre énergétique des bâtiments communaux  
Les bâtiments communaux font actuellement l’objet d’une étude globale reprenant leur consommation 
électrique et de mazout. Une première vue globale des consommations énergétiques des bâtiments est 
actuellement dégagée. Cette visibilité permet de prioriser les efforts et les investissements avec plus de 
justesse. Elle donne également une idée de la facture globale énergétique et donc des économies 
possibles ! 

Une campagne d’analyse et d’état des lieux est lancée, de nouveaux audits sont prévus. De plus, la mise 
en valeur des audits déjà effectués est en cours avec le support espéré de la région wallonne via la 
« circulaire efficience énergétique ». Dans ce cadre, deux projets ont été élaborés, d’une part la 
rénovation de l’école communale primaire d’Ohey ( isolation des combles et régulation du chauffage), et 
d’autre part un chauffe-eau solaire au hall des sports. 



Etude en cours : Un réseau de chaleur à Ohey  
Une étude de faisabilité d’un projet de réseau de chaleur est en cours pour  le site communal reprenant 
la maison communale, la maison Rosoux, la maison Marie et la maison Sacré, le Hall des sports, l’Ecole 
primaire et l’Ecole maternelle, le CPAS buanderie, … Cette étude est réalisée en collaboration avec  les 
facilitateurs spécialisés de la Région Wallonne. Si cette première étude devait démontrer la faisabilité et 
l’efficacité du recours à un réseau de chaleur sur le site. Une étude chiffrée complète serait réalisée 
avant la mise en chantier.  

Le projet de réseau de chaleur consiste en la mise au point d’une canalisation générale transportant 
l’eau chaude de chauffage d’un bâtiment à l’autre au départ d’une chaufferie centralisée. Cette dernière 
pourrait être équipée par une chaudière bois, une cogénération bois ou colza ou encore une pompe à 
chaleur, ou plusieurs sources d’énergie combinées. L’intérêt du réseau de chaleur est tout d’abord 
écologique via  le recours aux énergies renouvelables mais aussi économique via la centralisation et 
l’économie d’échelle. 

L’objectif serait de diminuer l’émission des gaz à effet de serre du site par le recours aux énergies 
renouvelables pour la production de chaleur. D’après une première estimation les émissions pourraient 
être réduites de 100 tonnes de CO2 par an ! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les efforts de la commune sont aujourd’hui tels que la Commune pourrait largement 
dépasser son objectif de réduction de 20% des émissions de CO2. Pour atteindre plus de 
40% de réduction ! Et il n’est pas impossible que nous parvenions à réduire ces émissions 
de plus de 70% en fonction de nos projets. La Commune a d’ailleurs été sélectionnée 
comme Commune « Clim’actives » au niveau Région wallonne et a même remporté le 



premier pr ix wallon pour les petites communes avec son projet de réseau de chaleur avec à 
la clef un prix de 10.000€ ! Notre commune participe donc activement !  

 
Le Collège communal poursuivra dans les prochaines années son action dynamique dans les 
domaines de l’énergie et de la lutte contre les changements climatiques. Dans le cadre de cette 
stratégie, le Collège met la priorité sur les économies d’énergie, l’isolation et les énergies 
renouvelables. Il continuera également à examiner le développement éolien mais avec la 
prudence qui s’impose, la volonté de ne pas mettre en péril son patrimoine paysager, son cadre 
de vie et d’assurer le meilleur retour pour sa population. Et de mettre à disposition de sa 
population tous les outils nécessaires pour y participer activement ! 
 

 

 


